
Règlement intérieur :

-  Aucun remboursement ne sera effectué une fois les cotisations versées.

-  Tout cours commencé est dû

-  Il est interdit de fumer, boire ou manger dans l’enceinte de l’école de danse et dans 
   le couloir  de l’immeuble.

-  Le stationnement et l’arrêt sur le parking de l’école de danse sont strictement interdits. 
   Le parking étant réservé aux propriétaires de l’immeuble

-  En cas de retards consécutifs ou d’absences non excusés (mot des parents), 
   le professeur sera dans l’obligation de prévenir par téléphone ou par mail les  parents 
   de l’élève concerné.

-  Les élèves devront respecter les tenues exigées à chaque discipline et une coiffure  adaptée   
(chignon, queue de cheval, front dégagé …)

-  L’école de danse décline toute responsabilité en cas de vol

Par la présente, je m’engage à respecter les principes de l’école de danse et son règlement
intérieur dont j’ai pris connaissance à mon inscription ou à l’inscription de mon enfant.
En cas d’accident, je l’autorise à prendre toutes les mesures jugées utiles.

Date :                                                        Signature :

Ciappara Danse Ecully

                  Chantal Ciappara
                  9 Avenue Edouard Aynard
                  69130 Ecully
                  Fixe : 04 78 33 68 45
                  Port : 06 80 05 55 05
                  E.mail : ciappara.ecully@yahoo.fr
                  Site : http://www.centrededanseciappara.com


